
                 
            

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
PARTICULIERES 

 
 MARCHÉ D’EXPLOITATION ET 

D’ENTRETIEN DES CHAUFFERIES, CTA ET 
VENTILATION SUR LE SITE D’EMILE ROUX 

 
LIMEIL-BREVANNES 2025 

 



AE – HMN25T10SERV – MARCHÉ D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DES CHAUFFERIES, CTA ET VENTILATION SUR LE SITE 
D’EMILE ROUX 
 

Page 2 sur 51 

Table des matières 
1. Objet du marché ............................................................................................................................. 3 

2. Exigences réglementaires et normatives : ..................................................................................... 4 

3. Modalités d’interventions : ............................................................................................................ 6 

a. Maintenance préventive ............................................................................................................ 6 

b. Maintenance curative et Intervention sur site : ........................................................................ 9 

4. Le marché à bon de commande sur la maintenance corrective ................................................... 9 

5. Contenu des prestations............................................................................................................... 10 

a) Généralité ................................................................................................................................. 10 

b) cyber sécurité ............................................................................................................................ 11 

c) Les réunions trimestrielles ....................................................................................................... 12 

d) Le rapport trimestriel ............................................................................................................... 12 

e) Maintenance préventive .......................................................................................................... 13 

i. Détection fuite de gaz et analyse O2 ..................................................................................... 13 

ii. Contrôles de la qualité de l’eau ............................................................................................. 14 

iii. Les bruleurs et chaudières ..................................................................................................... 14 

iv. Etalonnage de la sonde d’o² sur les bruleurs ......................................................................... 15 

v. Carneaux et cheminées d’évacuation .................................................................................... 15 

vi. CTA (centrale de traitement d’air) et Extracteur, VMC, Extracteur Cuisine .......................... 15 

f) Propositions d’amélioration de la performance énergétique ................................................ 16 

g) Maintenance partagée ............................................................................................................. 16 

6. Rigueurs et objectifs attendus ..................................................................................................... 17 

a) Chauffage .................................................................................................................................. 17 

7. Obligations de l’Hôpital ................................................................................................................ 17 

8. Rapports d’inspection, d’entretien et de contrôle périodique ................................................... 18 

9. Garantie Pénalité de retard .......................................................................................................... 18 

10. Conseil et sécurité ..................................................................................................................... 18 

« ANNEXE 1 » ........................................................................................................................................ 20 

SITE Hôpital Emile ROUX ...................................................................................................................... 20 

I. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS........................................................................................... 20 

« ANNEXE 2 » ........................................................................................................................................ 29 

II. COODONNEES du PRESTATAIRE ............................................................................................... 29 

« ANNEXE 3 » ........................................................................................................................................ 30 

Sécurité des Systémes d’Information .................................................................................................. 30 



AE – HMN25T10SERV – MARCHÉ D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DES CHAUFFERIES, CTA ET VENTILATION SUR LE SITE 
D’EMILE ROUX 
 

Page 3 sur 51 

 

 

1. Objet du marché 
 

 
Le présent CCTP a pour but de définir les prestations nécessaires à l’exploitation et à 

l’entretien de la chaufferie centrale de l’Hôpital Emile Roux, et de deux petites chaufferies 
annexes. 

D’une façon générale, sont concernés par le marché tous les matériels installés dans 
l’enceinte de la chaufferie centrale ainsi qu’une chaudière au gaz dans la loge, une chaudière au 
fuel dans un local du bâtiment Méary, des CTA et des extracteurs installés sur le site : 
 

   
 
 
 
- Hôpital EMILE ROUX 

1 Avenue de Verdun  94450 LIMEIL BREVANNES 
 
 
 
  
 

 

 Le personnel désigné pour les opérations de maintenance devra pouvoir intervenir 

avec une connaissance parfaite des installations 

 

 

D’une part,  Prestation et Forfait  

Le titulaire assure la conduite des installations et les travaux de petit entretien qui font l’objet 

d’un règlement forfaitaire (maintenance préventive). 

 

Et d’autre part, Prestation gros entretien A bon de commande sur devis 

Le titulaire assure le gros entretien et le renouvellement des matériels à partir d’ordre de 

services (maintenance curative ou corrective). 

Le périmètre de l’installation couvert par la prestation de gros entretien et le renouvellement 

des appareils est identique à celui qui fait l’objet des prestations de conduite et de petit 

entretien des matériels. 

Le marché regroupe toutes les prestations intellectuelles et matérielles, nécessaires au 

fonctionnement des installations de chauffage, d’eau chaude sanitaire des bâtiments. 

 

L’ensemble de ces prestations sont décrites plus précisément dans le C.C.T.P (se référer aux 
chapitres ci-après).  
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2. Exigences réglementaires et normatives : 
 

 

L’établissement est classé en type U, 2éme catégorie avec activités du type N, L, W, V et 

Code du Travail au sens de la réglementation des établissements recevant du public. 

 

Les opérations de maintenances devront être effectuées dans le respect des normes en 

vigueur et tout ce qui est en relation avec le bon fonctionnement des installations afin de 

garantir une fiabilité optimale. 

Les ouvrages et leur mise en œuvre devront répondre aux lois, décrets, normes et 

règlements en vigueur et notamment (liste non exhaustive) : 

 

 

Arrêté du 25 Juillet 1997 (modifié par l’arrêté du 10 Août 1998) :  

Prescriptions applicables aux installations classées dans la rubrique 2910 

Arrêté du 23 Juin 1978 : relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à 

l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d’habitation, de bureaux ou recevant 

du public 

Arrêté du 13 Mai 1974 : relatif au contrôle des émissions polluantes dans l’atmosphère. 

Arrêté du 29 Avril 1977 : Agrément des appareils équipant les installations thermiques 

Règlement sanitaire département type : annexé à la circulaire du 9 Août 1978, modifié. 

Les spécifications A.T.G.C. 30.1 et 30.2 : équipements de chauffe utilisant les 

combustibles gazeux et installés sur des générateurs de chaleur de puissance utile 

supérieure à 60 th/h. 

D.T.U. n° 65.11 de Janvier 1973 : dispositifs de sécurité des installations de chauffage 

central concernant le bâtiment. 

D.T.U. n° 65 d’Octobre 1959 : Cahier des Charges provisoire des installations de 

chauffage central concernant le bâtiment. 

D.T.U. n° 65.9 relatif aux installations de transport de chaleur de chaleur et d’eau chaude 

sanitaire, entre production de chaleur ou de froid et bâtiment. 

Instruction du 17 Avril 1975: fixant les conditions à remplir pour les réservoirs enterrés 

dans lesquels sont emmagasinés les liquides inflammables. 

Décret du 21 Septembre 1977 : protection de l’environnement. 

Décret du 25 Octobre 1991 : qualité de l’air et modification du décret du 13 Mai 1974 

relatif au contrôle des émissions polluantes dans l’atmosphère et à certaines utilisations de 

l’énergie thermique. 

Arrêté du 27 Juin 1990 : limitation des rejets atmosphériques des grandes installations de 

combustion. 

D.T.U. de Décembre 1975 : règles et processus de calcul de cheminées fonctionnant en 

tirage naturel. 

D.T.U. n° 24.1 de Mars 1976 : Fumisterie. 

D.T.U. n° 60.1 et ses additifs : Plomberie 

Guide Technique n° 1 bis : Plomberie 

Normes françaises 

Normes U.T.E. C13.100 et additifs U.T.E. C14.100, U.T.E. 15.100 et U.T.E. C105 

Normes NFP 50.401- Conduits circulaires. 

Normes NFE 31.001 Matériels de combustion et chauffage. 

Décret n° 88 1056 du 14 Novembre 1988 : protection des travailleurs dans les 

établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 
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Décret n° 95-408 du 18 avril 1995 : relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et 

modifiant le code de la santé publique. 

Décret n°2006-92 du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques  et à la 

performance énergétique des constructions (RT2005)  

Arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et 

des parties nouvelles de bâtiments. 

Norme NF E 32-020 – Equipement de chaufferie à caractère industriel – Sécurité 

d’exploitation des générateurs vapeurs ou d’eau surchauffée avec ou sans présence 

humaine permanente. 

Norme NF E 32-020-1 – Terminologie – Prescriptions générales. 

Norme NF E 32-020-2 – Prescriptions particulières aux installations fonctionnant à 

l’électricité. 

Norme NF E 32-020-3 – Prescriptions particulières aux installations fonctionnant aux 

combustibles liquides. 

Norme NF E 32-020-4 – Prescriptions particulières aux installations fonctionnant aux 

combustibles gazeux commerciaux. 

Normes NF EN 1856-1 et NF EN 1856-2 relatives aux cheminées.  

L’émission sonore devra être conforme à la réglementation vis-à-vis des avoisinants selon 

l’arrêté du 5 décembre 2006 relatif aux modalités de mesures des bruits de voisinage. 

Le référentiel est le Code de la santé publique articles R. 1334-30 à R. 1334-37 et R. 

1337-6 à R. 1337-10, dont généralités (R.13334-31), émergence globale (R.13334-33), 

émergence spectrale (R.13334-34). 

 

Réglementation  légionnelle y compris en dérogation pour les locaux assujettis au Code 

du Travail. 

 

Les installations dues au présent chapitre seront de plus conformes aux textes suivants : 

 

Règlement de sécurité contre les risques d’incendies et de paniques dans les 

établissements recevant du public (arrêté du 20/06/1980 modifié) et dispositions 

particulières relative aux établissements du type U+L+W+N+R. 

Arrêté du 2 août 1977 relatif aux installations de gaz. 

Arrêté du 23 juin 1978 relatif aux chaufferies. 

Arrêtés du 1er août 2006 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 

établissements recevant du public. 

Circulaire interministérielle no  2007-53 DGUHC du 30 novembre 2007 relative à 

l’accessibilité des établissements recevant du public, des installations ouvertes au 

public et des bâtiments d’habitation 

 

Ainsi que toutes les dernières réglementations et normes en vigueurs durant la durée 

du marché seront applicables. 
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3. Modalités d’interventions : 
 

 
Préambule : Le client peut à tout moment, demander, pour tout motif lui semblant justifié, le 
remplacement du ou des personnel(s) chargé(s) de la conduite et de l’exploitation. 
Le titulaire du marché devra tenir à jour et transmettre à chaque réactualisation la fiche de 
l’annexe 2, de même que la fiche de déclaration pour un accès au Système d’Information (SI) 
de l’APHP annexe 5. L’entreprise devra respecter les obligations des accès Vigipirates sur le 
site. 

 
 

a. Maintenance préventive 
 
Au titre de la prestation forfaitaire, le titulaire est chargé de la continuité de 

fonctionnement 24h/24 7j/7 des installations, de la surveillance, des rondes, inspections 
courantes, contrôles et essais. 

 
Les actions de maintenance, de contrôle et des essais ne doivent pas perturber le 

fonctionnement de l’hôpital. Il pourra être demandé des interventions la nuit ou les week-ends 
pour limiter l’impact sur le fonctionnement de l’hôpital sans contrepartie financière 
supplémentaire, cependant les Hôpitaux Universitaires Henri Mondor veilleront à ce que ces 
prestations soient limitées au maximum. Les visites préventives seront réalisées selon la 
fréquence détaillée au chapitre 4b maintenance préventive 

 
 
La continuité de fonctionnement 24h/24 de certaines installations, notamment les 

fonctions de sûreté, implique des permanences et astreintes qui permettront au titulaire de 
respecter les délais d’intervention et de dépannage ci-dessous définis. 

 
Le Titulaire s'engage à respecter les conditions fixées par les concessionnaires 

fournisseurs d'énergie, d’électricité, d’eau, etc. ainsi que celles du fournisseur de fuel oil 
domestique. 

 
Aucune intervention sur les installations ne peut être réalisée sans l’autorisation 

express d’un des représentants de l’hôpital. De même qu’aucune intervention de travaux 
mandatés par l’hôpital ne pourra être effectuée sans une consignation préalable par le titulaire 
du marché. Ces diverses consignations feront l’objet d’une traçabilité prise en charge au titre 
du marché forfaitaire.      

Tout retard par rapport à ces délais d’intervention verra l’application des pénalités 
citées l’article  n° 6 du CCAP et paragraphe 9 du CCTP.  
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EQUIPEMENT PRESTATIONS COMPRISES 

DANS LE CONTRAT  
PRESTATIONS  NON COMPRISES 

   

TOUS 
 EQUIPEMENTS 

Prestations de conduite, surveillance, réglage, 
petit entretien courant, consommables hors 
combustibles, menues réparations et petites 
fournitures, (visserie, joints, fixations,…) 
Le gros entretien. Tout remplacement ou 
renouvellement total ou partiel des matériels non 
décrits dans la rubrique "prestations comprises 
dans le contrat" y compris la main d'œuvre 
nécessaire : vérifications des matériels avec 
démontage ardu, etc. 

 

1. Combustible  Surveillance des postes de détente et de comptage  
Contrôle, petit entretien des détendeurs 
Contrôle d'étanchéité 
Surveillance de la pression de détente 
Entretien et remplacement des postes de comptage 

 

2. Production 
d'énergie 
thermique 

Maintien de la propreté du brûleur Mise en 
fonctionnement et à l'arrêt  
Nettoyage et contrôle : 
 - de la tête de combustion 
 - du dispositif d'allumage 
 - de la cellule de contrôle de flamme 
Réglage de la tête de combustion, de l'écartement 
et de la position des électrodes, 
Maintien en état des appareils de sécurité et 
électrovannes 
Remplacement de : 
 - électrodes d'allumage 
 - gicleur 
 - thermostat 
 - flexible 
- manomètres et thermomètres 

- Remplacement ou réfection des moteurs, arbre, 
boîtier de commande, transformateur 
d'allumage, détendeur vanne de régulation de 
débit etc. 

Contrôle et réglage de débit et pression de l'air 
comburant et du combustible 

 

3.  chaudières Ramonage 
Essai mensuel des bruleurs au fioul pendant 
15min 
Réfection des joints de porte et trappes de visite 
Nettoyage complet (mécanique, chimique) à 
l'arrêt 
Contrôle d'irrigation du générateur (soit par 
mesure de débit, soit par comparaison de 
température) 
Réfection des joints sur circuit eau. 
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4.Circuit 
électrique propre à 
chaque ensemble  
  

Contrôle des isolements électriques 
Tarage et étalonnage des appareils de contrôle 
Remplacement des thermomètres 
Contrôle des thermostats, pressostats, 
Contrôle de fonctionnement et tarage de 
soupapes. Rembobinage moteur . 

Toutes modifications de l'installation dans le cadre 
de l'entretien 

5 Calorifuge Réfection partielle de casing, jaquette, calorifuge   

6. Alimentation : - 
générale - des 
chaudières et 
circuits : 

Visite de filtre avant compteur 
Entretien des compteurs 
Approvisionnement en sel, nettoyage et 
remplissage du bac à sel 

 

7. Adoucissement Préparation de la saumure, contrôle du niveau de 
saumure dans le bac à sel 
Détermination et réglage de la fréquence de la 
régénération 
Contrôle de la consommation de sel entre cycles 
détassage, régénération, rinçage, remise en service, 
contrôle du TH de l'eau adoucie 
Approvisionnement en produit nettoyage et sel et 
remplissage du bac, Vérification du 
fonctionnement 
Remplacement de robinetterie, crépine, 
adoucisseur complet 
bloc de commande automatique, électrovanne, 
dispositif pneumatique 
Appoint ou remplacement de résine 
Remplacement de corps de pompe moteur, canne 
d'injection, circuit imprimé 

 

8 Circuits 
hydrauliques 

Manœuvre de vannes, contrôle de la hauteur 
manométrique 

 

9. Pompes Remplacement des manomètres 
Réglage du débit 
Essai et permutation des pompes 
Remplacement de pompe, roulement palier, 
roues,, fourrure d'arbre, garniture mécanique. 
Rembobinage moteur 

 

10. Cheminée   - couleur des fumées 
 - absence de panache 
 - absence de fumerons 
Ramonage, nettoyage intérieur du pied de 
cheminée 
Contrôle de :  
 - état des conduits (fissuration, corrosion) 
 - état du convergent 
 - état de l'assise 
 - état du haubanage 
Intervention sur haubanage 
 

Remplacement de convergent 
Réfection des mises à la terre 
 

11. Distribution en 
chaufferie 

Contrôle des pertes de charge, resserrage des 
joints, presses étoupes de vannes etc  
Contrôle de fonctionnement des soupapes 
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12. Sécurité 
générale 

  

Protection des 
travailleurs et 
CMS (escaliers, 
rambardes) Coup 
de poings 
commande d'arrêt 
d'urgence 

Maintien en état des organes de sécurité  

Sécurité incendie  Maintien en état des extincteurs (Hôpital) 

Circuit électrique 
basse tension 
 

 Respect des règles de sécurité électriques   

13. Locaux, 
Nettoyage, 
propreté 
 

Evacuation des déchets 
Fourniture des produits de nettoyage 

 

14. Eclairage Maintien en état de propreté 
Surveillance des circuits apparents 

Remplacement des appareils d’éclairage 

 
 

 
b. Maintenance curative et Intervention sur site : 

 
Le délai d’intervention pour maintenance curative de la chaufferie et de toutes les 
installations citées, sera au maximum de 2 heures pour une intervention effectuée sur 
place. Ces délais sont valables 24h / 24 -  7J / 7 - 365 J / AN 

 
 
 
 
 

4. Le marché à bon de commande sur la maintenance corrective 
 

Le titulaire est chargé de la Maintenance corrective  
 
La maintenance corrective désigne l'élimination d'une avarie ou d'une altération dans 
le fonctionnement d'un élément matériel par un des divers moyens que sont la 
réparation, la restauration à l'état antérieur, et le remplacement de l'élément matériel 
impliqué. 
La définition de la norme européenne est la suivante : « Maintenance exécutée après 
détection d'une panne et destinée à remettre un bien dans un état dans lequel il peut 
accomplir une fonction requise» (extrait norme NF EN 13306 X 60-319). 
 
Le titulaire assure le gros entretien et le renouvellement des matériels à partir d’ordre 
de service. 
 
Les ordres de service ou bons de commande sont établis à partir du bordereau de prix 
et des catalogues remis par le prestataire. Il comprend les prix unitaires des pièces et 
matériels nécessaires à l’entretien et au renouvellement des équipements installés sur 
l’hôpital. Les pourcentages de remise sur les catalogues seront indiqués au BPU en 
annexes. Le titulaire aura une durée maximale de 6 semaines pour présenter les 
différents catalogues. De plus le titulaire devra présenter au moins 3 catalogues pour 
chaque famille d’équipement indiqué au BPU. 
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L’ensemble des fournitures devra comporter le marquage CE. 
 
Les prestations d’un montant inférieur à 600 € HTVA feront l’objet d’un ordre de 
service mensuel cumulatif. 
 
Les prestations d’un montant supérieur à 600 € HTVA devront être validées par 
l’hôpital avant d’être réalisées. 
 
Les équipes dédiées au site par le titulaire du marché (main d’œuvre) devront 
effectuer la maintenance corrective sans surcoût supplémentaire pour l’hôpital. Seul 
le coût des pièces détachées ou de l’équipement à remplacer sera pris en charge par 
les H.U. H.M. 
 
Les prestations devant être sous-traitées, pour effectuer une maintenance corrective 
sur un équipement faisant parti du présent marché par le titulaire du marché, devront 
être justifiées auprès des H.U. H.M.. Celles-ci ne pourront être justifiées que par une 
compétence particulière ne pouvant être assurées par les équipes du prestataire 
titulaire en place sur site.  
 
 
 
Il est également précisé que le coût de remplacement des pièces détachées n'est pas 
pris en compte par l’hôpital si le remplacement est consécutif à une faute du Titulaire 
(absence d'une action de maintenance préventive par exemple). 
  
 
 

 

5. Contenu des prestations 
 

a) Généralité 

 
Le titulaire du marché est tenu à une obligation de résultat. 
Il devra assurer l’exploitation, l’entretien, la maintenance dans le cadre de son marché de 
prestation et de son forfait. 
 
Il s’engage à assurer le parfait fonctionnement, 24h / 24h, des productions de chauffages, de 
Centrale de Traitement d’Air et extracteurs de ventilation mécanique contrôlée. 
En cas de panne générale entraînant un arrêt du système de supervision et des équipements de 
sécurité et portant un grave préjudice à l’hôpital (Interruption du chauffage et de la production 
d’ECS), le titulaire devra proposer une adaptation provisoire permettant le fonctionnement en 
mode manuel du système, et assurer la conduite sans surcoût supplémentaire pour l’hôpital. 
 
Les réparations définitives seront effectuées durant les jours et heures ouvrables au plus du 
diagnostic et de l’adaptation provisoire, et au plus tard dans les 72 heures, et sans surcout pour 
les heures nécessaires à l’ensemble de l’intervention. 
 
La responsabilité du prestataire est dégagée si les défauts constatés étaient dus à de causes 
telles que, cas de force majeure ou catastrophe naturelle, détérioration apportée par des tiers, 
utilisation irrationnelle.  
Néanmoins, quelque soit le cas de figure, le titulaire du présent lot s’engage à effectuer les 
réparations nécessaires. 

 
Le technicien du titulaire, chargé de la maintenance des installations, devra être présent lors 
des visites de contrôle périodique obligatoires effectuées par les organismes agrées de 
contrôle technique. Les services techniques de l’établissement, s’engagent à communiquer les 
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dates de visite de manière à permettre au titulaire de s’organiser. Le titulaire devra la 
consignation de chaque acte de maintenance sur le livret de chaufferie. Son renouvellement 
sera également à sa charge. 
Le titulaire devra assistance et fournir tous les documents nécessaires à la Commission 
Communale de Sécurité Incendie, ainsi que l’émargement du registre de sécurité incendie 
situé au PCS de l’établissement. 
 
 
Le titulaire s’engage, à respecter les prescriptions concernant les maintenances curative et 
préventive selon les avis techniques  constructeurs notamment celui des chaudières et 
cheminée, (voir annexes   4 et 5) 
 
 

b) cyber sécurité 

 

Les supports amovibles, tels que les clés USB, les appareils photos, les lecteurs MP3, ou les 

disques externes, sont susceptibles d’héberger des programmes informatiques pouvant porter 

atteinte à l’intégrité du Système d’Information (par exemple des virus, des vers, des chevaux 

de Troie, ou spyware, etc., c’est à dire à tout malware ou logiciel malfaisant). 

Par conséquent, Ceux-ci menacent la sécurité du Système d’Information, et ce, parfois à l’insu 

de l’utilisateur. Chaque personne doit porter une attention particulière à la protection des 

supports amovibles De plus, chaque utilisateur doit veiller à ne pas connecter des supports 

amovibles dont l'origine lui paraît suspecte. 

Toutes les solutions, qu’elles soient logiques ou physiques, doivent s’intégrer dans la stratégie 

antivirale de l’AP-HP. Les machines introduites sur le réseau devront avoir une protection 

antivirale à jour (dernière version disponible de la base de signatures) de façon à éviter la 

contamination des SI ; étant noté que l’utilisation d’un quelconque outil ou matériel sur le 

réseau est interdite, sauf accord préalable de l’AP-HP. De  même,  tous  les  supports  

d’informations  (disquettes,  clés  USB,  CD-ROM,  etc.) devront  avoir  été analysés, en 

présence d’un agent de l’AP-HP, par un antivirus à jour, chaque fois qu’ils doivent être 

utilisés sur les matériels de l’AP-HP. Le TITULAIRE DU MARCHÉ s’engage à procéder de 

même pour l’utilisation de tels supports sur son propre matériel. Lorsque  le TITULAIRE  DU  

MARCHÉ intervient sur site, l’AP-HP se réserve le droit d’installer l’antivirus institutionnel 

sur les machines utilisées par le TITULAIRE DU MARCHÉ dans le cadre de sa prestation 

afin d’effectuer le scan de chaque poste et des supports d’information. 

 

Le titulaire du marché ainsi que ces sous-traitants seront responsables des dégâts ou 

dégradations causés, et devront prendre en charge (ou être assuré) pour les dommages causés.  

L’attestation d’assurance devra être produite annuellement ou à chaque échéance payée de la 

prime d’assurance. 

 

Règles de sécurité du Système d’Information applicables aux titulaires de marché et 

sous-traitant de l’AP-HP sont situés dans la charte en annexe 5 de février 2017 version 

1.2 et ceux-ci devront également rempli la Fiche de déclaration d’un accès au SI de l’AP-

HP, notamment : 

 

 Le TITULAIRE DU MARCHÉ est seul responsable du respect des présents engagements et 

de leur mise en œuvre ainsi que de leur respect par son Personnel. 

Nonobstant  sa  responsabilité  contractuelle,  le TITULAIRE  DU  MARCHÉ est  informé  

que  selon  la  faute commise, des sanctions civiles (par exemple pour atteinte au droit à 

l’image d’un tiers) et/ou pénales (par exemple pour intrusion frauduleuse dans les SI ou pour 
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violation du secret professionnel) pourront être prononcées par les juges.10.2 Respect des lois 

en vigueur. 

Le TITULAIRE  DU  MARCHÉ s’engage  non  seulement  au  respect  de  la  présente  

charte en annexe,  mais  déclare également connaître et respecter la réglementation en vigueur 

et notamment à titre non limitatif: 

 

- La loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 4 août 2004 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés et ses textes d’application; 

- Les  dispositions  du  Code  pénal  relatives  à  la  fraude  informatique  (articles  323-1 

à  323-7  du  Code pénal); 

- Les dispositions du Code civil relatives aux atteintes aux droits de la personne 

(notamment atteintes à l’intimité de la vie privée et au droit à l’image); 

- Les dispositions du Code pénal relatives aux atteintes aux droits de la personne 

(notamment, atteintes à la vie privée, au secret des correspondances privées, atteintes 

au secret professionnel et atteintes résultant de fichiers ou de traitements 

informatiques); 

- Les dispositions du Code de la propriété intellectuelle relatives au droit d’auteur (les 

logiciels, toutes les œuvres de l’esprit quelle que soit leur nature, les bases de 

données), aux brevets, aux marques et aux dessins et modèles; 

- Les dispositions relatives au Référentiel Général de Sécurité (RGS); 

- La Politique de Sécurité des Systèmes d’Information de l’Etat. 

 

La présente charte est de plus conforme aux normes en vigueur: 

- La norme ISO 27000; 

- Les bonnes pratiques recommandées par l’ANSSI, et en particulier le guide 

d’Hygiène; 

- Les bonnes pratiques recommandées par l’ASIP 

 

 

c) Les réunions trimestrielles 

 
Le Titulaire participera, chaque trimestre, à une réunion de coordination et transmettra un 
rapport trimestriel préalablement à la réunion. Le titulaire établira le compte rendu. Ce compte 
rendu sera transmis dans les 5 jours calendaires suivant la date de réunion planifiée. 
 

d) Le rapport trimestriel 

 
Le rapport trimestriel comprendra  notamment: 

- le plan de maintenance proposé pour le trimestre à venir avec les équipements 
concernés et les dates d’intervention ; 

- le compte rendu du plan de maintenance réalisé durant le trimestre écoulé avec les 
équipements concernés, les actions menées, les pièces remplacées, et les dates 
d’intervention ; 

- les événements survenus et les problèmes rencontrés et la façon dont ils ont été 
traités ; 

- Pour toute non-conformité constatée, l’exploitant fournira un rapport détaillé précisant 
notamment les causes et les mesures engagé et les mesures de préventions, voire 
d’améliorations. 

- les rapports de visite et essais réglementaires et leurs commentaires, 
- la présentation des devis et factures ; 
- les actions menées sur les contrôles qualités ; 
- le suivi des consommations d’énergies (GAZ naturel et F.O.D.) et d’ECS, des 

rendements, ….  
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- le suivi des délais d’interventions 
- les résultats des Analyses d’eaux. 
- les relevés des compteurs aux périodicités fixées par l’hôpital. 
- la constitution et la gestion des stocks de pièces détachées inhérentes à la continuité de 

service de l’hôpital. 
- le suivi de la maintenance préventive et corrective des équipements des « zones 

sensibles » définis par l’hôpital  
- L’état des filtres, des pots à boue, la vérification des disconnecteurs ou clapets anti-

pollution (transmission des justificatifs) . La consomme des produits de traitement  et 
de conditionnement des eaux. 

- tous documents devant être archivés dans le Carnet sanitaire de l’air ou de l’eau 
(rapports d’interventions et de comptages, procédures mises à jours, analyses, relevés, 
fiches techniques des équipements mises à jours, plans, etc…)    

- les fiches des équipements mise à jour ou nouvellement remplacés ou remplacés.  
-   la liste du matériel mis à disposition  ainsi que son inventaire et sa localisation seront 

transmises à chaque réunion trimestrielle.  
 

 
Ce rapport mensuel devra être remis aux représentants de l’hôpital Emile Roux des H.U.H.M. 
5  jours avant la réunion mensuelle qui portera sur l’analyse de la maintenance des mois 
écoulés. Celui-ci sera remis sous forme dématérialisé.  
 
 
 

e) Maintenance préventive 

 
Le prestataire se doit de présenter dans son mémoire technique un planning 
détaillé des opérations de maintenance préventives. 
Le titulaire prévoira du matériel à disposition lorsque les délais 
d’approvisionnement ne sont pas compatibles avec les exigences du CCTP, la liste 
du matériel  ainsi que son inventaire et sa localisation seront transmises à chaque 
réunion trimestrielle.  

 
 
 
 
 
 
 

i. Détection fuite de gaz et analyse O2 
 
La fréquence des visites est fixée à 2 fois par an (tous les 6 mois). 
 
Les prestations assurées seront les suivantes : 

- Contrôle visuel de l’installation 
- Etalonnage des détecteurs à l’aide de bouteilles de gaz étalon, réglage du 

zéro et de la pleine échelle 
- Vérification complète de l’ensemble des matériels, avec essais réel 1 fois 

par an minimum accompagné d’un rapport circonstancié. 
- Réglage divers 
- Remplacement des pièces ou éléments défectueux, 
- Consignation des visites dans le Cahier chaufferie et le Registre de sécurité 

de l’établissement situé au  PC de sécurité (le cachet commercial de 
l’entreprise devra être apposé avec la signature identifiée du personnel ayant 
effectué chaque visite ou prestation). 

- Obligation de conseil à chaque modification de la réglementation en vigueur 
 



AE – HMN25T10SERV – MARCHÉ D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DES CHAUFFERIES, CTA ET VENTILATION SUR LE SITE 
D’EMILE ROUX 
 

Page 14 sur 51 

Le fournisseur pourra le cas échéant faire appel à une société spécialisée pour 
l’entretien de la détection fuite de gaz et analyse O2  

 

 

ii. Contrôles de la qualité de l’eau 

 
Le Titulaire devra également effectuer sur le circuit d’eau adoucie de la chaufferie 

des analyses sur la qualité de l’eau distribuée. Les analyses, dont la périodicité est précisée, 
doivent comporter : 
 

 

➢ pour l’eau adoucie, par trimestre : le PH, le TH, le TA, le TAC, la résistivité, 

les taux de chlorures, de phosphates, de silicates et de fer, minéraux, etc… 

 

➢ pour l’eau de chauffage (conditionnement par mois) 

 
 
 
Les pots à boues devront être démonté, nettoyé et remonté au minimum 1 fois par an. 
 
Le prestataire devra l’ensemble des fournitures et produits de complément nécessaire ainsi 
que les produits de contrôle. 

 
iii. Les bruleurs et chaudières 

 
Les prestations mensuelles assurées seront les suivantes : 
 

- Ouverture du brûleur, démontage de la chambre de mélange, des électrodes, 
de la sonde de flamme, nettoyage de la turbine d’air comburant 
(démontage- remontage si nécessaire) 

- Contrôle du bon fonctionnement du système, 
- Vérification de la bonne exécution des programmes 
- Vérification de la continuité des chaînes d’informations 
- Contrôle des usures mécaniques (remplacement des roulements si 

nécessaire, donnant lieu à facturation supplémentaire 
- Dégrippage et graissage des volets d’air 
- Remontage de l’ensemble 
- Nettoyage du filtre gaz et vannes magnétiques, remplacement des 

électrodes et des faisceaux Haute Tension si nécessaire 
- Mesure du courant d’ionisation 
- Contrôle d’étanchéité de la rampe gaz 
- Essais des sécurités gaz, air et reprise des réglages, 
- Fuel : contrôle des pressions, nettoyage ou remplacement des filtres, 

remplacement des gicleurs si nécessaire. 
- Essais et réglages des différentes sécurités de la chaudière (4 fois l’an pour 

le fuel) 
- Permutation cycle des équipements ou des cascades 
- Essais périodique mensuelle des brûleurs en mode F.O.D. pendant une 

période de 15 min 
     
Annuellement, le prestataire prévoit en fin de saison de chauffe ou juste avant 

(entre juin et septembre), une intervention de maintenance par les constructeurs 

des bruleurs. 
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Tous les 3 mois :  
Le prestataire devra coupler les vérifications avec celles prévues aux articles : i, ii, 
iii, et  iv, et v. 
Les dispositions prévues pour le 4eme trimestre de l’année civile sont applicables. 
- analyses de combustions et des calculs de rendement des générateurs. 
- établissement d’une feuille de mesure attestant les rendements de combustion, 

ainsi que la mise à jour du Carnet de chaufferie. 

  

iv.  Etalonnage de la sonde d’o² sur les bruleurs 

 

Le prestataire devra l’étalonnage de la sonde d’o² suivant les prescriptions du 

constructeur.  

 

 

v. Carneaux et cheminées d’évacuation 

 

Le prestataire devra le ramonage une fois par an des carneaux et cheminées 

d’évacuation, il devra la délivrance d’une attestation de ramonage et notification de cet 

entretien sur le Carnet de chaufferie. 

 

vi. CTA (centrale de traitement d’air) et Extracteur, VMC, Extracteur Cuisine 

 

   
 

A chaque passage, prévoir le changement des courroies si nécessaire. (Fourniture prévue 

au marché); Le titulaire prévoira également un stockage et une disponibilité locale près de 

chaque centrale. 

 

La fourniture et le remplacement des filtres sont intégrés et prévus dans le marché 

forfaitaire. Le remplacement des filtres devra être remplacé autant de fois que nécessaires 

qu’ils ont atteint la perte de charge maximale. Chaque filtre devra comporter les niveaux de 

pertes de charge neufs et colmatés Les filtres devront être vérifiés à minimum 1 fois par 

trimestre dans le respect de la sous-section ventilation de confort - article CH39 entretien des 

filtres du Règlement de sécurité contre l’incendie 

 

 

 

4 fois par an 

 

• Vérification des régulations des CTA 

• Manœuvrage des vannes  

• Vérification des vannes trois voies 

• Vérification des thermomètres 

• Contrôle du bon fonctionnement et réglage des consignes si nécessaire 

• Vérification des émetteurs et récepteurs 

• Module registre air neuf 

• Vérification du système mécanique 

• Réglage des courroies, tension et alignements 

• Vérification calage 

• Vérification des paliers et roulements, graissage si nécessaire 
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• Vérification du réseau condensats 

• Essai de fonctionnement du thermostat antigel 

• Vérification de la propreté, nettoyage 

• Contrôle température alimentation 

• Vérification du réseau condensats 

• Module batterie de chauffage eau chaude ou électrique 

• Vérification de la propreté, nettoyage 

• Contrôle température alimentation 

• Module de ventilation soufflage et extraction 

• Contrôle du fonctionnement général 

• Contrôle de l’intensité absorbée au moteur 

• Vérification de la transmission 

• Réglage des courroies, tension et alignements 

• Nettoyage de tous les modules 

• Nettoyage par aspiration des caissons, turbines et volets 

• Nettoyage des parois et des bacs de condensat par désinfection avec un 

produit de type Surfanios ou équivalent. 

 

f) Propositions d’amélioration de la performance énergétique 

 

La recherche permanente d’une meilleure performance énergétique oblige le Titulaire à 

s’approprier parfaitement les installations dès le premier trimestre du marché, afin d’en 

connaître sans délai les principaux points faibles. 

 

Lors du 4ème trimestre de son contrat (au terme d’une saison de chauffe), le titulaire 

proposera au moins trois propositions techniques d’économie d’énergie sur les installations 

dont il a la charge. 

 

Toutefois, il sera demandé à l’entreprise d’émettre des idées de proposition techniques 

d’économies d’énergie dans son mémoire technique.  

 

Elles pourront concerner le matériel, la régulation, les modalités d’exploitation…, sous 

condition d’être : 

 

- facilement réalisables,  

- valorisées, avec temps de retour d’investissement calculé. 

 

g) Maintenance partagée 

 
Il est convenu entre les parties la possibilité pour les services techniques de 

l'établissement de pouvoir intervenir sur les différents systèmes pour procéder à la 
modification de certaines consignes, afin d’en adapter le fonctionnement aux besoins 
permanents de qualité de confort des patients.  

 
Ces interventions de maintenance partagées seront effectuées par des techniciens 

de l’Hôpital. Le titulaire à la maintenance s’engage dans sa proposition, a donner sans 
majoration de prix, une formation du niveau exploitant, à tous les techniciens concernés, une 
fois l’an repartis en plusieurs groupes en fonction des nécessités de service et ce durant toute 
la durée du marché, ce qui devra leur permettre d’effectuer par la suite des opérations de 
réglages simples, avec un contrôle une fois l’an de l’acquis de la formation. 
 La formation aura lieu sur l’établissement. 
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6. Rigueurs et objectifs attendus 
 

a) Chauffage 
 

Insuffisance de chauffage sur les échangeurs 

La fourniture de chaleur est considérée comme insuffisante si la température à la sortie du 

réseau secondaire diffère de la température contractuelle de 2 ° C au moins pendant une 

période continue de 8 heures. Cette température contractuelle est de 90°C pour -7°C 

extérieure et de 22 °C pour une température extérieure de 20°C 

 

Dans le cas où la température extérieure s’abaisserait au-dessous de la température 

extérieure de base, le titulaire assurera le meilleur chauffage compatible avec la 

puissance des installations et leur sécurité de marche. 

 

Les installations doivent pouvoir fonctionner en permanence, la période de chauffage 

est considérée égale à l’année. 

 

Le titulaire dispose d’un délai de 12 heures pour mettre en œuvre l’arrêt ou la mise en 

service du chauffage dans l’ensemble de l’établissement.   

 

Mise en température. Il sera admis un délai de 24 heures pour la mise en températures 

après un arrêt total supérieur à 10 jours. 

 

Selon l’art R131-22 ; R131-23 ; R241-28 ; R241-29 du Code de la construction et de 

l’habitation ; l’Arrêté du 25/07/1977 relatif à la limitation de la température dans les 

locaux et établissements sanitaires et hospitaliers et dans les logements où sont donnés 

des soins médicaux ou qui logent ou hébergent des personnes âgées ou des enfants en 

bas âge - version consolidée du 12 janvier 2018,  les températures intérieures 

contractuelles sont :  

 

➢ 19° C dans les locaux non hospitaliers occupés, 16° C dans les mêmes 

locaux (si inoccupés) 

➢ 22° C en moyenne dans les locaux d’hospitalisation. 

➢ 24° C maximum dans les locaux où les personnes sont obligatoirement 

dévêtues: salle de consultation, salle d’examen, sanitaires. 

➢ 26° C dans certains locaux de haute technicité médicale, à la demande de 

la personne publique 
 

  

 

7. Obligations de l’Hôpital 
 

L’Hôpital aura à sa charge : 
 

- Les fournitures d’eau, de gaz, de fuel domestique et d’électricité, Les 
prestations auprès des organismes (Bureau de Contrôle Technique). 
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8. Rapports d’inspection, d’entretien et de contrôle périodique 
 

Chaque inspection, intervention et contrôle périodique mentionnés donnent lieu à 

l’établissement d’un rapport signé par le technicien du titulaire du marché et contresigné par 

le responsable du département technique de l’hôpital.  

Ce rapport, sur lequel seront mentionnées toutes les observations destinées au 

suivi technique des installations, tiendra lieu de compte rendu de visite. L’original de ce 

document, établi en plusieurs exemplaires (2 minimum) sera remis au maitre d’ouvrage. Si 

des travaux de remise en état ou de modifications s’avèrent nécessaires, le rapport 

mentionnera le numéro de l’intervention, la date de la visite, le nom du technicien, les 

anomalies constatées et la nature des travaux réalisés, des devis devront être remis au maitre 

d’ouvrage dans les 5 jours ouvrés suivant la visite. 

Le Carnet de chaufferie (ou carnet de conduite) est mis à la disposition par le 

prestataire pour noter le bilan des actions exécutées et les événements qui n’ont pas un 

caractère d’urgence et qui devront être réglé lors des visites périodiques contractuelles. 

Le cahier de chaufferie est à remplir impérativement par le prestataire pour noter 

toutes les interventions de maintenance préventive et corrective qui ont été effectuées sur 

l’autocontrôle afin de répondre aux exigences réglementaires. 

Toute remise en état effectuée, après accord de la maitrise d’ouvrage fera l’objet 

d’un procès verbal signé par le maitre d’ouvrage et par le prestataire. 

Suite au contrôle périodique, le prestataire devra lever les réserves du Bureau de 

contrôle dans les délais les plus brefs. 

 

 

 

9. Garantie Pénalité de retard 
 

65,59 € par heure jusqu’à 24 heures 

3% du marché jusqu’à 3 jours 

5% du marché au-delà de 3 jours 

Les pénalités sur une même intervention ne sont pas cumulables 

Au-delà de 12 heures de retard et 6h pour la chaufferie et ECS, le maitre de 

l’ouvrage pourra saisir le prestataire par lettre recommandée avec accusé de réception  

 

A partir de trois lettres recommandées avec accusé de réception de mise en 

demeure sur une période inférieure à 12 mois, le maitre de l’ouvrage se réserve le droit de 

résilier le présent marché. 

 

 

 

10. Conseil et sécurité 
 

Le Titulaire assure auprès du maitre d’ouvrage une mission ordinaire de conseil. 

Le Titulaire établira annuellement un bilan technique et de sécurité qui fera l’objet 

d’un document remis au maitre de l’ouvrage durant la réunion trimestrielle au format 

informatique et papier. 

Le titulaire communiquera les évolutions réglementaires susceptibles ou imposant des 

mises en conformité des installations et en produire le devis correspondant. 

Dans le cadre du bilan technique et de sécurité, la mission du Titulaire se limitera 

strictement au conseil du maitre de l’ouvrage pour la réalisation de toute opération 
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destinée à améliorer le fonctionnement des installations thermique et de GTC, en 

performances, sécurité ainsi que la mise en conformité aux normes légales. 

Les annexes devront prises en comptes. 
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« ANNEXE 1 » 
 

SITE Hôpital Emile ROUX 
 

 
Les installations faisant l’objet du présent marché sont constituées de : 

 
 
 

I. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 
  

La description des installations est donnée à titre indicatif, le titulaire devra au 

préalable de sa remise d’offre, effectuer une visite sur site, afin de se rendre compte des 

installations à entretenir.  Une attestation de visite dûment visée par l’Ingénieur de l’hôpital 

ou son représentant devra obligatoirement être jointe avec l’offre. 

 

CALMETTE 
       

       
VENT 03: CAISSON DE SOUFFLAGE SUD    

       
N° SAP : 100189907      
MARQUE : hydronic      
TYPE : CSEX52 F      
N°DE SERIE : 
81/1.20.0102      
MISE EN SERVICE : 01/01/80     
DIM.COURROIES : OPT.SPZ 925 LW     
MOTEUR : ACEC AK100 7LW      
FILTRE INTERIEUR :  495/945/100     
FILTRE EXTERIEUR : 795/795/70     
PUISSANCE ELECTRIQUE : 63KW     
DEBIT: 6000 m3/h      

       

       
EXT 03: CAISSON D'EXTRACTION SUD      

       
N° SAP : 100186694      
MARQUE : hydronic      
TYPE : VSE172 REP:C      
N° DE SERIE : 80/0.20.0498     
MISE EN SERVICE : 01/01/80     
DIM.COURROIES : OPTIBELT VBS=C+ 13/1700 A67    
MOTEUR : ACEC AK 132 7MO 4N     
DEBIT: 21 500 m3/h      
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VENT 04: CAISSON DE SOUFFLAGE NORD 

  

  
N° SAP : 100189908 

MARQUE : hydronic 

TYPE : CSEX52 F 

N°DE SERIE : 81/1.20.0102 

MISE EN SERVICE : 01/01/80 

DIM.COURROIES : OPT.SPZ 925 LW 

MOTEUR : ACEC AK100 7LW 

FILTRE INTERIEUR : 495/945/100 

FILTRE EXTERIEUR : 795/795/70 

PUISSANCE ELECTRIQUE : 63 KW 

DEBIT: 6000 m3/h 

  

  
EXT 04: CAISSON D'EXTRACTION NORD  

  

  
N° SAP : 100186695 

MARQUE : hydronic 

TYPE : VSE128 REP:B 

N° DE SERIE:  
MISE EN SERVICE : 01/01/80 

DIM.COURROIES : OPTIBELT 10/1320 Z52 

MOTEUR : PLUS D'ETIQUETTE 

DEBIT: 14 500m3/h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRUVEILHIER 
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VENT 01: CAISSON DE SOUFFLAGE SUD    

  

  
MARQUE : HYDRONIC  
TYPE : CSEX52 F  
N°DE SERIE : 81/1.20.0102  
MISE EN SERVICE : 01/01/80 

DIM.COURROIES : OPT.SK.SPZ 925 LW 

MOTEUR:LEROY SOMMER TYPE:L.S 100LT 

FILTRE INTERIEUR : 495/945/100 

FILTRE EXTERIEUR : 795/795/70 

PUISSANCE ELECTRIQUE : 63KW 

DEBIT: 6000 m3/h  

  

  
EXT 01: CAISSON D'EXTRACTION SUD  

  

  
MARQUE : HYDRONIC  
TYPE : VSE172  
N° DE SERIE : 81/1.20.0102 

MISE EN SERVICE : 01/01/80 

DIM.COURROIES : OPTIBELT VB13/1700 A67 

MOTEUR : plus d'étiquette 

DEBIT : 21 500 m3/h      
VENT 02: CAISSON DE SOUFFLAGE NORD 

   

   
MARQUE : HYDRONIC  
TYPE : CSEX52 F  
N°DE SERIE : 81/1.20.0102  
MISE EN SERVICE : 01/01/80 

DIM.COURROIES : OPT.SK.SPZ 925 LW 

MOTEUR : LEROY SOMMER TYPE:L.S 100LT 

FILTRE INTERIEUR : 495/945/100 

FILTRE EXTERIEUR : 795/795/70 

PUISSANCE ELECTRIQUE : 63KW 

DEBIT : 6000 m3/h  

   
 
 
    
EXT 02: CAISSON D'EXTRACTION NORD  

   

   
MARQUE : HYDRONIC  
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TYPE : VSE92  
N° DE SERIE : 81/1.20.0102 

MISE EN SERVICE : 01/01/80 

DIM.COURROIES : OPTIBELt 10/1030 liz 40 1/2 

MOTEUR : LS100 LT  
DEBIT : 14 500 m3/h  
 

 

 

cuisine 

      

      

EXT 05: CAISSON DE SOUFFLAGE CUISSON  

      

      

MARQUE:FRANCE AIR    

TYPE:XTR 710    

N°DE SERIE:22454/665252   

MISE EN SERVICE:01/07/02  

DIM.COURROIES:    

      

      

EXT 06: CAISSON D'EXTRACTION OFFICE   

      

      

MARQUE:FRANCE AIR    

TYPE:MV9.6P     

N° DE SERIE:22454/665252  

MISE EN SERVICE:01/07/02  

DIM.COURROIES:    
 
 
 
 
       

EXT 07: CAISSON DE SOUFFLAGE LOCAUX PROD 

      

      

MARQUE:FRANCE AIR    
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TYPE:MV9.6P     

N°DE SERIE:     

MISE EN SERVICE:01/07/02  

DIM.COURROIES:    

      

      

EXT 08: CAISSON D'EXTRACTION HOTTE LAVERIE  

      

      

MARQUE:FRANCE AIR    

TYPE:MV10.6P    

N° DE SERIE:    

MISE EN SERVICE:01/07/02  

DIM.COURROIES     
      
      

VENT 11: CAISSON DE SOUFFLAGE CUISSON  

      

      

MARQUE:FRANCE  AIR   

TYPE:MODULYS DPI 18/18   

N°DE SERIE:034270    

MISE EN SERVICE:01/10/02  

DIM.COURROIES:OPT.SK.SPZ 925 LW  

FILTRE INTERIEUR 985/785/150  

Vanne3 voies: SATCHWELL MZX 4551 Kv 12    

DN 1 1/4"  (33/42)   

Régulation servomoteur : SATCHWELL AVUE 5304- 

 24v 50/60 Hz 3,1 VA   

V3V et Servomoteur installé le 07/02/2011  
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MARQUE:FRANCE AIR    

TYPE:MODULYS DPI9/9   

N° DE SERIE:034265   

MISE EN SERVICE:01/10/02  

FILTRE INTERIEUR 530/460/40  

Vanne3 voies: SATCHWELL MZX 4402 Kv 2,5 DN 1/2" 

Régulation servomoteur: SATCHWELL AVUE 4304  

24v 50/60Hz 5,5va    

      

      

VENT 13:CAISSON DE SOUFFLAGE LOCAUX PROD 

      

      

MARQUE:FRANCE AIR    

TYPE:MODULYS DPI8/7   

N° DE SERIE:034265   

MISE EN SERVICE:01/10/02  

FILTRE INTERIEUR 495/490/50  

Vanne3 voies: SATCHWELL MZX 4402 Kv 2,5  DN1/2"  

Régulation servomoteur: SATCHWELL AVUE 4304  

24v 50/60Hz     
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HAGUENAU 

      

VENT 10: CAISSON DE SOUFFLAGE  

      

MARQUE:FLAKT     

TYPE:VMBB  03.080.10    

N°DE SERIE:     

MISE EN SERVICE:1982    

DIM.COURROIES:OPTIBELT S=C.SPA 2057 LW  

MOTEUR:LEROY SOMMER TYPE:L.2 100LS  

3 FILTRES 670/500/100    

      

      

EXT 17: CAISSON D'EXTRACTION  

      
MARQUE:HUCC 
       

 

Chambre mortuaire 
 
En terrasse : 
 
CTA : Climaciat Airtop 25 
 
 
Salle de préparation :  

 

Cassette plafonnière  
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Chaufferie centrale  

 
 

Une chaudière eau chaude TRANSTUB type TPL 3000 de 3500Kw de 1995 équipée d’un brûleur  

mixte WEISHAUPT Type 2 RGL 50-2A ZM NR de 2013. 

 

Une chaudière eau chaude GUILLOT-TOTAL TUB ST 3490 N° 302101743 de 2001 équipée  

d’un brûleur mixte WEISHAUPT Type 2 RGL 50-2A ZM NR de 2013.  

 

Pompes de recyclages :  

 

Chaudière N° 2 : Salmson type JRC 415-20/5.5/B  

 

       Chaudière N° 1 : Salmson type DIL 412 21/5.5  

 

Pompes réseaux :  

 

- Wilo DL 100/250 7.5/4  Calmette/Cruvelhier/lachia/Davenne 

 

- Salmson type DIL 410 20/4 Moring/Château/Ménage  

    

- Wilo DL 65/220 3/4  .Buisson Jacob/USN 

 

- Wilo Yonos Maxo D 65/0.5-12Chambre mortuaire 

 

Eau d’appoint : adoucisseur ultra soft EL 50 de 2.5 m3. 

 

 

Maintien de pression : Collard trollard, Type : MAXIPRESSA1D, Capacité : 2000 L 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux petites chaufferies annexes 

(prestation de base). 
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Loge (entrée de l’Etablissement) 

 

- 1 chaudière murale WIESSMAN 23 KW fonctionnant au gaz   

 

 
Chaufferie Méary  

 

- 1 Chaudière De Dietrich Type GT 305 installée en 2003 

1 Brûleur De Dietrich M30 fonctionnant au FOD. 

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

  

 

« ANNEXE 2 » 
 

 

 
II. COODONNEES du PRESTATAIRE 

 

 

 

 
Partie à remplir par le prestataire: 

 

Jours et Heures ouvrés :  

 

N° de téléphone mobile: 

N° de téléphone fixe 

N° de télécopie : 

Adresse mail : 

 

Hors heures et jours ouvrés :  

 

 N° de téléphone mobile: 

N° de téléphone fixe 

N° de télécopie : 

Adresse mail : 

: 

 

Le prestataire se doit d’informer de tout changement de numéro de téléphone fixe, 

mobile, télécopie et adresse mail, au plus tard dans les deux jours ouvrables qui précédent le 

jour et l’heure du changement. 

 

 

Cachet du prestataire :     Signature : 
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« ANNEXE 3 » 
 

Sécurité des Systémes d’Information 
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